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REYDE MILITAIRE SDISSE

XLlXe Annee N° 2 Fevrier 1904

DANS L'INFANTERIE

Le reglement d'exercice pour l'infanterie suisse
du 23 decembre 1890.

Nous avons passe en revue quelques reglements d'exercice

pour l'infanterie1 cle date recente, clont la redaction a ete plus
ou moins influencee par les experiences des dernieres <ruerres,
principalement de la guerre sud-africaine. Nous desirons ter-
miner cette e"tude par quelques reflexions sur le Reglement
d'exercice pour l'infanterie suisse.

Le Reglement suisse date de 1890. II est donc bien anterieur

au mouvement d'idees qui agile actuellement l'infanterie.
Quand il vit le jour, il eveilla l'attention par les evidentes
simplifications qu'il apportait aux manoeuvres de l'infanterie. Mais

on admettait encore ä cette epoque la possibilite de faire evoluer

sur le champ de bataille des unites assez considerables, en
ordre serre, sur un rang- ou sur deux rangs, en ligne ouverte
ou en ligne, en ligne de colonnes ou en colonnes. D'autre part,
l'emploi, dans certaines situations, de formations developpees
surtout en profondeur et sur un front tres etroit, telles la
colonne de marche et la colonne par files (colonnes par qualre et

1 Revue mililaire suisse iyo3. paires 3n, 5i3 et 077.
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par deux), voire meine la colonne par un, n'avait ete tente ni

sur le champ cle manoeuvre, ni surtout sur le champ de balaille.
Ce n'est que plus tard, ä partir de 1894, que l'on commenca ä

parier de l'emploi de res formations pour les mouvements et les

evolutions tacliques sur le champ de bataille, ä la suite du
Reglement francais pour les exercices et les manoeuvres de rinfanterie,

dont une nouvelle edition modifiee parut ä cette eqioque.
Pour le combat par le feu, Ia formation adopted par le reglement

suisse est une ligne de tirailleurs, ininterrompue, par
sections, avec un certain intervalle de tirailleur ä tirailleur. Entre
les sections, lors du premier deploiement, on menage un intervalle

de quinze metres ; les chefs sont repartis soit dans la ligne
de feu (chefs de groupe), soit derriere eile (serre-file et chefs de

section). Ce n'est qu'exceplionnellement, <i si l'on veut occuper
un front plus (ftendu », cpi'on fait prendre des intervalles entre
les groupes.

Le reglement suisse subit depuis 1890 diverses modifications;
les seules ayant un caractere officiel sont celles du i5 avril 1901
ct du 16 juin 1902, qui recurent la sanetion du Conseil federal.

II fallüt pourtant ä diverses epoques parer aux imperfections
ou aux lacunes du reglement par des modifications de detail 011

par des interpretations. Ces modifications ou ces decisions

interpretatives emanerent en general de la Conference des
instrueteurs d'arrondissement. Ainsi, pour la prescription du chiffre

i46, il ful decide que l'intervalle de quinze metres de
section ä section, dans la ligne de tirailleurs, ne devait elre
maintenu que si l'on ne deployait pas plus de deux sections a

la fois, par compagnie, etc.
Parmi les modifications les plus importantes ayant revetu un

caractere officiel figurent celles qui ont transforme le caractere
du feu d'une cartouche, lequel de feu a commandement est
devenu une sorte de feu ä volonte, laissant au tireur une pleine
initiative, limitee seulement, dans les cas ordinaires, par ies

commandements de commencer et d'interrompre le feu.
Pour tout le reste, le Reglement d'exercice de 1890 est reste

sans changement.
Peut-il, tel qu'il est, s'adapter aux besoins actuels Permet-il

de rc'aliser sur le champ de balaille tout ce que les enseignements

des dernieres guerres ont drniontri1 necessaire-, au poinl
de vue des formations, des mouvements, des evolutions et des
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feux? Oui et non. Oui, s'il est permis de ne pas s'en tenir aux
seules formes et formations quo de reglemenl prevoit ou prescrit

pour faire stationner, marcher, evoluer et combattre
l'infanterie, el si le chef peut les modifier et les varier ä l'infini,
au gre des besoins et des situations toujours diverses du combat;

— non, s'il faut respecter lc reglement jusque dans sa

lettre la plus etroite.
Or, on lit dans l'introduction, au chiffre io, Ia phrase

suivante : « Les formes decrites dans le reglement ne doivent etre
ni completeos par d'autres, ni inodifiees arbitrairement ».

La question d'une revision, ou plutöt d'une redaction
nouvelle du reglemenl acluel s'est posee plus d'une fois; eile a

dejä ete discutee; AI. le major Schläppi en a fait dans le

Monatschrift für Offiziere aller Waffen en 1900 l'objet d'une
etude d'une certaine ötendue; il a conclu ä la necessite d'une
revision et a formule ä cet effel toul un ensemble de propositions

dont 1111 certain nombre ne manquent ni d'interel, ni d'op-
portunitö. L'annee derniere, un travail avant un caractere officiel,

redige par M. le lieul.-col. Biberstein sur l'ordre, et
probablement aussi, sous l'inspiration de l'instructeur en chef cle

l'infanterie, arrive ä cette conclusion qu'il n'est ni necessaire
ni opportun, d'entreprendre dans le moment actuel une redaction

nouvelle du Reglement d'exercice pour l'infanterie et qu'il
suffirait, pour le mettre au niveau des besoins, d'y introduire
1111 petit nombre cle modifications indispensables.

Si nous admettons que le moment ne serait en effet pas
favorable pour entreprendre une nouvelle redaction du Reglement
d'exercice pour rinfanterie suisse et qu'un travail cle ce genre,
chit-on l'entreprendre iniinedialement, ne pourrait pas etre mene
ä chef en peu de temps; si, d'autre part, 011 reconnait necessaire

de modifier quelques points de ce reglement pour les

mettre d'accord avec Ies idees actuellement en cours sur le

combat de l'infanterie, quelles sont ces modifications?
C'est ce que nous nous proposons d'examiner brievement.

« Les formes decrites dans le reglement ne doivent etre ni
romplelres par d'autres, ni inodifiees arbitrairement ». Ainsi
s'exprime le reglement (chiffre 10). Ceci devrait etre retranche.
Aucun reglement ne saurait avoir la pretention cle contenir
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loutes les formalions qu'il peut etre necessaire d'employer clans
le combat. Formulöe dans ces termes absolus, cette döfense est

dangereuse; eile rötröcit l'initiative de l'officier et peut l'empöcher,

dans tel cas donne, d'adopter pour arriver au but qu'il
poursuit ou pour resoudre la täche cpi'il a recue, la seule
formation lui paraissant convenir ä la Situation, cela parce qu'elle
ne serait pas prevue par le reglement.

« Lorsqu'on s'est servi du magasin, on emploie tous les
moments de röpit pour le complöter : Fermes le magasin,
completes... » (chiffre 4«)-

Les nöcessitös du combat moderne exigent que le fantassin
puisse agir avec la plus entiere indöpendance, car il öchappera
souvent ä l'influence directe de son chef. II ne faut donc pas
que de celui-ci dopende le soin de charger ou de complöter le

magasin. C'est cependant ce qui semble decouler du chiffre 4o

pris ä la lettre. On a gönöralement admis que Ie fantassin ne
complete le magasin que sur l'ordre du chef, cet ordre ötant
de ceux qui, suivant le chiffre 5 de l'introduction, doivent etre
employös dans Ies termes du reglement, ayant, par consöquent,
la valeur d'un commandement. Nous pensons au contraire que
le fantassin doit, de lui-meme, employer chaque moment de

röpit pour completer le magasin de son fusil; en agissant autrement,

soit en attendant l'ordre d'un chef, il risque d'etre pris
au döpourvu au moment 011 il devrait tirer un feu de magasin.

II est tout aussi nöcessaire de tenir le fusil toujours pret pour
le feu de magasin, que pour le tir coup par coup (feu d'une
cartouche), ainsi que le prescrit le chiffre 33.

« Pour interrompre le feu, on se sert du sifflet...» (chiffre 10).
L'experience a dömontrö le danger du sifflet, instrument dont
le son s'entend de tres loin et qui aux moyennes et courtes
distances peut avoir rinconvenient d'attirer l'attention de
l'ennemi. Sans renoncer complelement ä en faire usage, il y a lieu,
de le remplacer dans beaucoup de cas par des appels de la voix
et par des ordres que l'on fait passer dans les rangs ou dans
la ligne de tirailleurs, de bouche en bouche (Faites passer).
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« Une seclion de 20 files döployees oecupe un fronl d'environ
60 pas (00 melres). Si l'on veul occuper un front plus etendu,
nn indique les intervalles ä prendre enlre les groupes »

(chiffre 94).
Jusque lout röcemment, on ne deployait pas la seclion autrement,

dans l'offensive particulierement, qu'en lui faisant prendre
un front de öo metres; ce n'ötait meine que tres exceptionnellement

que, dans la defensive, on etendait son front au delä de

cette limite. Les röcentes expöriences ont modifie celte maniere
de voir et l'on tend ä faire occuper par la section un front clc

plus de ."io metres. A cet effet, on cree d'abord cles intervalles
entre les groupes, intervalles clont 011 fixe l'etendue dans

chaque cas particulier, soit que l'on doive tenir compte di. feu
cle l'ennemi et alternier les pertes qui en rösulterait, soil que
l'on veuille d'emblee, avec une seule section, occuper en entier
un certain secteur de lerrain, celui par exemple qui serail attribue

ä une compagnie comme champ d'aetion.
Ces intervalles entre les groupes, donl parle le reglement,

faut-il les conserver indöfiniment, ou peuvenl-ils disparaitre
par un espacement ulterieur plus t>rand cles tirailleurs? Nous

croyons qu'ils sonl destines, la plupart du temps, ä

disparaitre. Aussi longtemps que les circonstances le permettront, on

conservera clans le groupe un deploiement normal et les tirailleurs

oecuperont chacun un pas et demi, soit 120 cm. de fronl.
La conduite du groupe en genöral, el particulieremenl celle du
feu seront ainsi plus faciles. Mais aussitöt que Ies circonstance
l'exigeront (le feu de l'ennemi, l'occupation judicicuse du
terrain, etc.), les tirailleurs pourront prendre entre eux les
intervalles plus grands, jusqu'ä combler complelement les espaces
primitivement röserves enlre les groupes. On ne peut poser ä

cet ögard aucune regle assurement. La conduite de la troupe
devient ainsijilus difficile; mais cet inconvenient ne pourrait
etre evite qu'en renonyant au benefice d'un emploi plus rationnel
du terrain; il faut en combattre les effets en developpant
plus eompletement l'initiative du simple soldat.

Les passages du reglement ä prendre en consideration pour
fixer l'etendue du front de döploiement cle la compagnie pour
le combat sont les suivants : « En se döployant, les sections
laissent entre elles un intervalle de 20 pas environ (10 m.) »

(chiffre i46)j et : « Comme regle, on admet que les tirailleurs

s
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d'une compagnie n'occupent pas un front de plus de 100 metres

» (chiffre 2,3o).
Suivanl une decision döjä assez ancienne, prise sauf erreur

par la conförence des Instrueteurs d'arrondissement, on ne

menage l'intervalle de 20 pas que lorsque la compagnie ne deploie
pas d'emblee plus de deux sections ; dans les autres cas, on
deploie les sections sans intervalle. Or, deux sections döployöes
normalement (chiffre 94), avec un intervalle de io melres, oecuperont

döjä un front de n5 metres. Si le deploiement se fait avec
des intervalles entre les groupes, le front sera d'autant plus
etendu. II est donc difficile, en s'en lenant meme aux fermes du

reglement, de ne pas döpasser le chiffre de 100 metres qu'il assiirne
au front de döploiement de la compagnie (chiffre 23o). Tenant
compte de ces considerations, Tinstructeur en chef de Tinfanterie

a fixö ä 120 metres, sauf erreur, le front de deploiement
de Ia compagnie. Nous croyons que Ton peut, sans inconvönients,

aller passablement plus loin, et qu'une compagnie de
168 fusils (effectif legal), peut occuper un front de i4o metres.

Cela fait encore plus d'un fusil par metre courant, ce qui
suffit amplement pour un premier deploiement.

En ligne de tirailleurs, quelle est la place que doivent
occuper les chefs? « Le chef de section et les chefs de groupe se

tiennent, aussi longtemps que le feu n'est pas ouvert, devant le

centre de leurs subdivisions; les guides cle droite et de gauche
se tiennent derriere le centre des deux ailes » (chiffre 94).
« ...lorsqu'ils dirigent le feu d'un groupe combattant isolöment,
ils (les chefs de groupe) se placent derriere le groupe » (ch. im),
Quant au chef de section, il ressort de l'ensemble des

dispositions reglementaires et de l'usage, que sa place est derriere
sa troupe.

Or, nous croyons qu'avant l'ouverture du feu, il importe
qu'aucun des chefs ne se trouve en avant cle la ligne de tirailleurs.

Ou celle-ci oecupe une position favorable ä l'ouverture du
feu, et la prösence de chefs en avant ne ferait que rövöler sa

posilion, et peut-etre empecher l'ouverture du feu en temps
opportun; ou la ligne de tirailleurs est deployöe dans une position

d'oü eile se prepare ä marcher en avant; alors encore la

prösence des chefs en avant de celle position abritee peut etre
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dangereuse, et leur presence dans la ligne meine est nöcessaire

pour donner et transmettre les ordres. et pour entrainer la

troupe en avant. Quant aux serre-files, leur presence est nöcessaire

derriere, pendant le mouvement, pour surveiller la troupe
el empecher les defections.

Pendant que se livre le combal par le feu, oü doivent se tenir
les chefs II ne nous semble pas que Ton puisse repondre par
des regles absolues. Toutefois nous pensons que, gönöralement,
les chefs qui ont ä diriirer le feu doivent choisir leur place dans
Ia ligne cle tirailleurs meine. Pour diriger le feu, en effet, la

condition essentielle est que le chef puisse constater d'abord Ia

presence des forces ennemies et döterminer les points qu'elles
occupent; ensuile qu'il puisse observer Ies effets du tir qu'il aura
ordonne. La plupart du temps, ce n'est que depuis la ligne de
feu que cela peut etre fait, parce epie ce n'est que depuis lä, si

les tirailleurs ont bien utilisö le terrain, que Ton peut voir l'avant-
terrain. D'une maniere generale, la prösence des chefs derriere
Ia ligne de lirailleurs, au cas oü ils pourraient cle lä faire les

observalions necessaires, presenle le dösavanlage de les dösigner
aux coups de l'ennemi, qui, [tour les mettre hors de combal,
pourrait faire concentrer son feu sur le point de la ligne en
arriere duquel ils se sont placös.

II y aurait donc lieu de laisser Ies chefs choisir leur place,
suivant les circonstances, oü leur prösence s'impose.

Pour se mouvoir en avant, une ligne cle tirailleurs obeil aux
prescriptions röglemeniaires suivantes :

« le chef de section donne Torde de : En avanl... Le
mouvement s'exöcute d'un pas rapide et allonge ; ce n'esl qu'au com-
niandenienl qu'on passe au pas accelere ou au pas gymnastique»
(chiffre 96).

« Pour avancer par bond, le chef clc section designe le nouvel
emplacement ä atteindre, puis il donne Tordre de : Un bond en

avant... Le mouvement se fait alors au pas gymnastique sur
une longueur de cent pas environ » (chiffre 98).

u Les lignes de tirailleurs doivent s'efforcer cle s'approcher
cle Tennemi jusqu'ä la distance du feu de magasin en eonservant
le plus grand nombre possible de cartouches... » (chiffre 249).

« Pour faire avancer la ligne de feu contre la ligne ennemie
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on emploie d'abord un pas rapide ; plus tard (ä partir de 600 m.
environ) les tirailleurs avancent de posilion en position et par
bonds » (chiffre 251).

« dans Tattaque, on cherchera ä gagner une position
principale de feu ä environ 5oo m. de la position ennemie, et de lä
ä ebranler Tennemi et ä pröparer Tacte döcisif. Ce feu doit aussi

pröparer le mouvement en avanl jusqu'ä la distance du feu de

magasin » (chiffre 263).

Ces textes presentent en apparence des contradictions; en
röalitö ils se completent. Ceci demande toutefois quelques
döveloppements.

Le combat prösente deux phases ayant des caracteres
distincts : d'abord les troupes doivent atteindre « une position
principale de feu » que le reglement fixe ä 600 ou 5oo m. de la

position ennemie (chiffres 251 et 263). Pendant cette phase le
feu ne joue, avant que les Iroupes aient atteint celte posilion
principale de feu, qu'un röle accessoire. Leur activite est carac-
lörisöe surtout par le mouvement. Elles cherchent ä atteindre,
aussi vite que possible, et par les moyens les plus propres ä

assurer leur securite, « la zone de la plus grande efficacite du
feu » (chiffre a63), oü elles s'ötablissent et d'oü elles pröparent
par leur feu Tacte döcisif.

Le feu, disions-nous, ne joue dans cette phase qu'un röle
accessoire. Les premieres troupes engagöes Tutiliscront pour chasser

devant elles des patrouilles, de faibles dötachements ou pour
repondre, quand celui-ci genera leur mouvement, au feu dirigö
sur elles de la position ennemie, mais avec le souci de ne jamais
y consacrer un chiffre de munitions qui pourrait compromettre
leur action ulterieure, quand elles auront atteint la distance du
tir efficace.

Une fois les premieres troupes etablies ä cette distance, d'autres

viendront les renforcer, les complöter, etc., ou se grouper
en arriere d'elles, prötes ä etre utilisöes au moment et au point
opportun.

Ce n'est pas pendant cette phase, du moins d'apres Ie reglement,

que les troupes avanceront par bonds : elles se mouvronl
« d'un pas rapide et allongö », ou bien « au pas accelere ou au

pas gymnastique, suivant Tordre du chef».
Quand on aura reussi ä ebranler Tennemi et qu'on passera ä

Tacte decisif, alors commencera une nouvelle phase du combat,
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beaucoup plus violente, mais aussi beaucoup plus courte. II s'airil
d'atteindre d'abord « la distance du feu cle magasin », puis de

passer ä Tassaul. C'esl dans cetle phase que les lignes de
tirailleurs procedenl, pour le mouvement, par bonds, c'est-ä-dire

par mouvements relativement courts, une centaine cle pas, mais

rapides, puisque l'allure commandee esl le pas gymnastique.
Ici quelques queslions se posent :

A quelle distance de Tennemi sera la posilion principale de

feu? A 600 m., ou ä 5oo m., comme l'indique le reglement?
Ou bien pourra-l-on la choisir plus loin encore, ou plus pres?
Tout porle ä croire que la puissance des nouvelles armes, abs-
Iraclion faile du terrain, obligera souvenl les troupes de l'atlaque
ä prendre cette position, ä plus grande distance, peut-ötre 700,
meme 800 m., au moins temporairement, avant de pouvoir
occuper definitivement une position plus rapprochee; car plus
proche sera-l-on, plus efficace sera Ie tir. II v aurail donc lieu
de modifier ici le reglement el de ne fixer aucune limite numörique

ä la position principale de feu, etant admis qu'elle ne peul
pas elre ailleurs que dans la zone des distances efficaces, et aussi

pres que les circonstances et le terrain le permettent, de Ia
position occupee par l'ennemi.

Quelle doil etre la longueur des bonds? Cenl melres, comme
le veut le reglement? Plus ou moins? Ici encore il paraitrait
logique des'abstenir de toule determination numerique. L'amplitudc
du bond dependra cle diverses causes : le terrain ; l'ötat physique
et moral de la troupe; les effets du feu ennemi; Töloignemenl
plus ou moins grand de la posilion occupee par Tennemi ; la

rapiditö avec laquelle le bond doit etre execute; etc. Cela ne peul
pas etre prövu dans un reglemenl. Seul le chef est ä meine
d'appröcier dans cliaque cas particulier ce qu'il peut exiger de

sa troupe et ce qu'il cloit faire.
Toutefois, il devrait etre admis que les bonds seront aussi

longs que possible, parce qu'il faut profiter de Tölan que Ton
est parvenu ä imprimer ä la troupe, et qu'il est toujours difficile
d'ailleurs, quand eile esl bien abritee dans Ie lerrain, de la
meltre en mouvement, sous le feu de Tennemi; d'autre part,
arrivee dans son nouvel emplacement, la troupe cloit etre en
etat d'ouvrir immediatement lc feu.

Quel doit elre Teffectif des fractions de la chaine des tirailleurs

que Ton met simullanement en mouvement pour un bond?
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Celui d'un bataillon.ou d'une compagnie, comme le reglement
l'indique (chiffre 202)? Ou un effectif plus faible ou plus fort?

Ce point ne peut pas ötre tranche dans un reglemenl; les

circonstances d'un combal sonl si diverses qu'elles cröent aulanl
de cas dans lesquels il faudra sans doule agir de facons
difförentes.

II ne semble pourtant pas avantageux que Ton avance par
fractions de la ligne trop etendues, plusieurs centaines de
metres par exemple, parce que le feu de Tennemi trouverait trop
de prise, et que celui des parties de la ligne chargöes de
protöger le mouvement ne serait plus assez efficace. II ne faut pas
non plus que ces fractions soient trop faibles, parce qu'elles
n'auraient pas, dans la nouvelle position, une puissance de feu
süffisante.

Tout bien considöre la section parait ötre la moindre fraction
ä mettre en mouvement pour un bond, ct la compatrnie la
fraction la plus considörable. En effet, la compagnie peut encore
etre directement dirigöe par son chef dans une Operation de ce

genre; ce fait aussi a son importance.
Jusqu'oü la ligne de tirailleurs peut-elle s'approcher ainsi de

la position ennemie? Autrement dit : A quelle distance de cette
position executera-t-on le dernier acte du combat par le feu, le

feu de magasin?
Le reglement röpond : ä une distance d'oü Ton puisse atteindre

Tennemi d'un seul trait (chiffre 288). C'est assez vague. Cela

dependra en effet des abords de la position ennemie et de l'ötat
de Tassaillant. Oans tous les cas, l'espace sera court; ainsi entre
100 et 200 m.

II sera souvent difficile d'arriver d'emblee jusque-lä ; il faudra

s'y reprendre ä plusieurs fois. On peut donc admettre que
le feu de magasin sera repris plus d'une fois, avanl qu'on
atteigne la distance oü il deviendra döcisif, et d'oü Ton pourra
chercher ä atteindre la position d'un seul trait, c'est-ä-dire

prononcer l'assaut proprement dit.

La ligne de tirailleurs est necessairement suivie de soutiens
et de reserves. Quelles prescriptions du reglemenl leur sonl
applicables?

« En terrain ouvert el tuii les sections que Ton garde eu ar-
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riere sont en Hune ou en Ii<rne ouverte de sections. Sous le feu
efficace de Tennemi il sera meme necessaire de prendre la

formation sur un rang. S'il y a des couverts il faut donner la
preference ä la colonne» (chiffre 2,37).

« Les formalions qui conviennent le mieux aux compagnies

que le commandant a gardöes ä sa disposition immediate sont
la colonne par pelotons, la ligne 011 la ligne ouverte de seclions.
Sous le feu efficace de Tinfanterie ennemie, meme depuis i5oo m.,
et en terrain ouvert, il sera necessaire de prendre la formalion
sur 1111 rang » (chiffre 243).

a En terrain ouvert, la meilleure formation pour les bataillons

que Ton garde en arriere est celle en ligne de colonnes par
peloton » (chiffre 246).

Ces prescriptions du reglement ne peuvenl plus elre appliquees

actuellement ä la lettre. Elles ne röpondenl plus aux
besoins cröös par la portöe lointaine el la puissance des armes ä

feu modernes. II serait dangereux cle Ies considerer comme
limitatives et, d'une maniere generale, il est permis de penser
qu'un reglement ferait mieux, en pareille matiere, d'indiquer le

but ä alteindre, et de laisser le choix des moyens, qui pourront
varier d'un cas ä Tautre, au chef responsable. Le but ä atteindre,

c'est d'amener les soutiens et les röserves ä la distance et

au point voulus, ct cela avec les moindres perles. Les moyens
consistent dans l'emploi des formations appropriöes; le choix
de ces formations doit etre laisse aux chefs des troupes. Parmi
les formations que peuvent prendre les soutiens et les röserves,
il n'en faut exclure aucune, du moment qu'elle repondrail au
bul, [ias meine Tordre dispersö, quand l'effeciif, l'espace disponible

et les autres circonslances du combal cn lögitimeraient
l'emploi.

Nous pourrions relever d'autres points qui ne cadrent plus
d'une maniere parfaite avec les besoins actuels de la tactique.
Restons-en lä. Xotre intention n'etait poinl cle soumettre le

Reglement d'exercice actuel ä une critique serree pour demontrer
qu'une revision s'impose ; c'eüt ete hors de saison. Pour
entreprendre une revision qui se fera tot ou tard, on peut encore
attendre, si Ton veul bien admettre dans l'application de
certaines formations au combat une interprötation plus lar°-e,
analogue ä celle que nous avons donnee dans les pages precedentes.

En terminant, nous voudrions pourtant insister sur un point:
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II faul de plus en plus votier lous ses soins ä developper l'in-
dividualisme du soldat, chercher ä le rendre independant. Cette

Obligation va croissant. L'ordre dispers»1 pousse ä certains
moments jusqu'ä son extreme limite, le bruit de la bataille, la
possibilite de la mise hors de combat des chefs, etc., exigent du soldat
qu'il soit en etat de se tirer d'affaire de lui-meme, quand les

commandements ou les ordres de son chef ne parviennent pas
jusqu'ä lui. Cela est surtout vrai pour l'emploi du feu. Dans la

plupart des cas ce sera par son exemple, bien plus que par des

commandements, cjue le chef enlrainera ses soldats.
Certes, s'il s'agissait de reviser cn entier le Reglement, nous

demanderions des simplifications nouvelles — elles seraient
possibles — et Ia mise ä l'ecart de tout ce qui ressemble, de pres
ou de loin, ä des mouvements de parade, pour s'en tenir
exclusivement aux formes, aux formations, aux mouvements, aux
evolutions et aux manceuvres necessaires pour faire stationner,
marcher, mouvoir el combattre les troupes.

Cela viendra cn son temps.

N.
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